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DROIT A LA NATIONALITé FRANçAISE

Par momo83170, le 26/02/2009 à 19:22

bonjour
Je suis marocain pére d un enfant français je suis en situation 
réguliére depuis deux ans et demi ai je le droit à la nationalté
française?

cordialement

Par jeetendra, le 26/02/2009 à 19:32

bonsoir, la nationalité Française se transmet par les ascendants (père, mère) et non par les
descendants (les enfants), il vous reste après 5 ans de présence régulière en France, la
naturalisation, cordialement
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